
Gestion

Intégration du SDIS dans le PCS

Sensibilisation

Co-financeurs :Réalisé dans le cadre des projets OSIRISC/OSIRISC+
Contact : contact@risques-cotiers.fr

SourcesSources
● Entretien avec la commune 

et le centre de secours

● Entretiens avec le SDIS de 
la zone d’étude

● SIDPC (Service Inter 
Ministériel de Défense et de 
Protection Civile)

A travers cet indicateur, on cherche à mesurer l’opérationnalité du PCS 
(Plan Communal de Sauvegarde), ou une démarche similaire au PCS, 
par le niveau d’association du SDIS (Service Départemental d’Incendie 
et de Secours) dans sa réalisation. En effet, même si son contenu est 
formalisé, le PCS ne fait l’objet d’aucune validation de la part d’une 
structure compétente, sur la qualité du document et son opérationnalité.

Concernant la gestion de crise, le SDIS apparaît comme la structure la 
plus compétente à l’échelle locale et son association à la construction ou 
la mise à jour du PCS est considéré comme un critère de qualité.

→  Plus le SDIS est associé à la construction du PCS, plus la 
gestion de crise est estimée opérationnelle et mutualisée entre la 
collectivité et les secours, donc moins le territoire est vulnérable.

ObjetObjet

CalibrageCalibrageQualitéQualité
● Résolution / échelle : 

Commune

● Fréquence de mise à jour :  
Une mise à jour tous les 3 
ans semble suffisante.

   +    Vulnérabilité     -

La notation se fait en fonction de l’association des SDIS à l’élaboration 
des PCS :

1. Aucun échange entre le SDIS et la collectivité

2. Consultation du SDIS par la collectivité

3. Prise en compte des retours du SDIS

4. Accompagnement du SDIS pour la réalisation du PCS

5. Association « formelle » Commune – SDIS pour toute la réalisation 
et les mises à jour du PCS

Cet indicateur ne peut être renseigné que si la commune possède un PCS 
(cf. indicateur « Mise à jour du PCS »).
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